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VINTIMILLE 

BRENNER 

LE CONSTAT 



QUE S’EST-IL PASSÉ ? 
 

LES PRINCIPAUX EVENEMENTS STRUCTURANTS  
CONCERNANT LES FLUX EN EUROPE DU SUD  

DEPUIS LA FIN DU XXème SIECLE 
 

- SUPPRESSION DU « RIDEAU DE FER »  
ET OUVERTURE DES PECO, 

 

- PARTITION DE L’EX-YOUGOSLAVIE  
ET ENTREE DES NOUVEAUX ETATS  

DANS LA COMMUNAUTE EUROPENNE, 
 

- NOUVELLE STRATEGIE SUISSE EN FAVEUR DU CAPTAGE ET 
DU DRAINAGE DES FLUX ECONOMIQUES DE TRANSIT 



QUE S’EST-IL PASSÉ ? 
 Rapport BROSSIER 1998 

* OD flux Alpes Nord  distincts Alpes Sud 
* Ouverture Suisse = fin transit NS par Lyon-Turin 

Axe Lyon – Turin 
Extrait du rapport du Sénateur Amoudry – 9 octobre 2002 

Millions 
tonnes EXIT TRAFIC 

TRANSEUROPEEN 



TURIN MILAN 

Juin 
2007 

 Juin 
2016 

QUE S’EST-IL PASSÉ ? 
LA STRATEGIE SUISSE DE CAPTAGE ET DRAINAGE DES FLUX 

1.La RPLP (votée en septembre 1998) 
Redevance sur le trafic des poids lourds liée aux prestations (RPLP), mise en vigueur au 1er 
janvier 2001, avec autorisation PL 40 tonnes 
2. La modernisation de l’infrastructure ferroviaire (votée en novembre 1998) 
Réseau avec deux nouveaux tunnels, Lötschberg et St-Gothard, raccordement de la Suisse 
au réseau ferroviaire européen à grande vitesse. Coût 30 Milliards € sur 20ans. 



LA NOUVELLE EUROPE POST - RIDEAU DE FER URSS : 
DE LA ‟BANANE BLEUE” DE ROGER BRUNET ANNEES 1970 
A LA ‟PIEUVRE ROUGE” DE GUY BAUDELLE ANNEES 2000 : 

OUVERTURE DES PECO + NOUVELLE STRATEGIE SUISSE 

LES CORRIDORS  
A FORT POTENTIEL  

DE DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE ET 

CREATION D’EMPLOIS  

LA DORSALE MARSEILLE – TURIN PAR LE VAL DE DURANCE 



LE CONSTAT 



LE CONSTAT 



Observation et 
analyse des 

congestions des 
flux transalpins  

routiers 
dans les Alpes 

françaises 
 

Rapport 2013 

Alpes du  Nord 

Alpes du Sud 

LE CONSTAT 

700 h.km 



Mercédès Bresso, 

ex-Présidente de la 
Province de Turin, 

ex-Présidente de la 
Région Piémont 

2005 



ASSEMBLEE PLENIERE DU 13 OCTOBRE 2003 
 

LA NECESSITE D'UN TUNNEL FERROVIAIRE SOUS LE MONTGENEVRE : 
ENJEU MAJEUR POUR PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 

DANS LES PROCHAINES ANNEES 
 

Le CESR considère que beaucoup trop de temps a déjà été perdu et 
qu’il est maintenant urgent d’agir dans l’intérêt général. 

Par cet avis, le CESR attire l'attention sur l'absolue conviction de 
l'ensemble du monde socio-économique et politique de la Région pour: 

 

- faire converger les efforts afin que ce projet de tunnel sous le 
Montgenèvre, indispensable pour l'équilibre de notre région avec son 

ouverture sur la Méditerranée, se réalise au plus vite ; 
 

- assumer le leadership de la Région PACA dans ce projet qui est à 
l'échelle économique de la région et incontournable pour son avenir. 
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L’OBJECTIF = 
LA VIA DOMITIA DU 

XXIème SIECLE 



CONCEPT DE LIAISON 
PROPOSE PAR FNAUT-PACA 

Maillons manquants à créer: 
- Connexions à Cavaillon – Cheval blanc 
- Tunnel du Montgenèvre, 

 

Montgenèvre 

Cavaillon – Cheval blanc 



OBJECTIF DESENCLAVEMENT ACCES SUD  VAL DE DURANCE  

ACCES FERROVIAIRE SUD PAR CAVAILLON – CHEVAL BLANC 

Interconnexions TGV – TER – Fret :  

site stratégique de Cavaillon Sud -  Cheval Blanc 

pour l'accès sud du Val de Durance 

84 

DESENCLAVEMENT TGV 

ALPES HTE PROVENCE 

TER 

PROVENCE 

PIEMONT 

FRET VERS 

EUROPE 

CENTRALE 



ACCES NORD DU VAL DE DURANCE : 
LE MAILLON TRANSFRONTALIER MANQUANT 

CONCEPT  PRIVILEGIE PAR SETUMONT  
(AG du 12 avril 2013) 

 

= concept  mixte  assurant  la liaison ferroviaire directe PACA – Piémont 
et permettant: 

 

1 - le désenclavement, économique et humain,  
de la haute vallée de la Durance,  

y compris la desserte intermédiaire des stations qui la souhaitent   
lors du choix du maillon transfrontalier manquant 

et  
2 - le désenclavement ferroutage et fret du val de Durance,  

(pentes n’excédant pas 18 ‰)  
en alternative au tout PL dans les vallées alpines, 

et impliquant  la réalisation  de l’accès sud à Cavaillon – Cheval Blanc 



Oulx Beaulard Bardonecchia 

Montgenèvre 

Desserte de Briançon: 
- en épi ? 

- en ligne ? 

Briançon 

Cesana 

Serre-Chevalier 

Plampinet 

D’où 3 questions pour élaborer le scénario préférentiel : 
1 – Accès Sud : quelle desserte est privilégiée par les 

autorités de Briançon ? En épi ? En ligne ? 
2 – Accès nord : quelle desserte est privilégiée par les 

autorités italiennes ? Oulx ? Beaulard ? Bardonecchia ? 
3 – Quelles dessertes intermédiaires sont demandées par 

les autorités territoriales concernées ? 

SCENARIOS POSSIBLES : 
 

GARES SEMI-ENTERREES 
OU ENTERREES 

 
AUCUNE VOIE 

APPARENTE EN SURFACE 
 

PENTE MAXIMALE 18 ‰ 

 



AMELIORATION DES DEPLACEMENTS DANS LES ALPES DU SUD 
ETUDE MULTIMODALE D’ORIENTATION  

Axe ferroviaire Val de Durance et tunnel sous Montgenèvre 
Rapport phase 3 – septembre 2003   

1.1.1.2.2 Projets testés en situation de Projet, pour l’horizon 2020 (scénarios) 
1.1.1.2.2.1 Projet Val de Durance – Grenoble – Italie du Nord  

(extraits) 
Ce projet prévoit : 
- la mise en traction électrique de l’ensemble des lignes : 150 M€ environ, 
- la mise au gabarit B de l’ensemble des lignes : 20 à 25 M€, ponts-routes inclus ; 
- la mise à 22,5 tonnes/essieu de la ligne (et ponts-rails) et renouvellement au moins 

partiel des voies : 100 M€ ; 
- la réouverture au fret de Cavaillon – Meyrargues et son électrification (25 à 30 M€ ) 
- le tracé sous Montgenèvre (tunnel de base de Villar St Pancrace à Oulx) : 1300 M€ 
Au total, le projet représente un investissement de 1 600 M€. 
  
La ligne est à voie unique, avec commande centralisée et BAPR homogène et performant. 

On peut estimer la capacité pratique sur 24 heures à 80 / 90 sillons environ.  
Avec 25 à 40 sillons TER à l’horizon 2020, cela permet une circulation de 40 à 60 sillons 

fret, soit entre 4 et 7 Millions de tonnes nettes annuelles sur l’axe. 



NÉCESSITÉ DE RÉALISER LE TUNNEL DU MONTGENÈVRE  
AVANT LE SEGMENT INTERNATIONAL DU LYON-TURIN 

Car aggravation de l’enclavement des Hautes Alpes  
avec le tunnel international qui implique  

la fin de la desserte TGV à Oulx 

OULX 

Briançon 
? 
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3 – LES ACTIONS 2015 
 

31 – Intervention dans l’étude de l’UMF sur l’hinterland du GPMM 
 

32 – Sensibilisation des nouveaux Conseils départementaux : 
lettre à chaque Président de CD de la région PACA, optimisée  
sur l’importance du dossier Montgenèvre pour leur territoire 

 
33 – Information des têtes de listes aux élections régionales : 

lettre d’explication sur les enjeux et les préconisations de Setumont, 
 

34 – Actions d’information vers associations et instances syndicales : 
- Château-Arnoux le 9 octobre animé par Nosterpaca et ALAS 

- Sisteron le 5 novembre sur initiative MNLE PACA 
 



31 – Intervention dans l’étude de l’UMF sur l’hinterland du GPMM 



32 – Sensibilisation des nouveaux Conseils départementaux 



33 – Information des têtes de listes aux élections régionales 



34 – Actions d’information vers associations et instances syndicales : 
- Château-Arnoux le 9 octobre animé par Nosterpaca et ALAS 



34 – Actions d’information vers associations et instances syndicales : 
- Sisteron le 5 novembre sur initiative MNLE PACA 





LES REPONSES A NOS ACTIONS : CD 06 



LES REPONSES A NOS ACTIONS : CHRISTOPHE CASTANER 



CPER 2015-2020 : LETTRE COMMUNE ADRESSEE AU PRESIDENT DU CR PACA 



LES REPONSES A NOS ACTIONS :  
LE PROJET ESTROSI POUR LES HAUTES ALPES 
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CHOIX DE LA PROCEDURE: 
DEMANDE DE TURIN EN 1887 

 
…..   il y a 129 ans   ……. 



Traité de paix signé à Paris le 10 février 1947  
approuvé par les Gouvernements français et italien le 15 septembre 1947  

Article 8 
1. Le Gouvernement italien coopérera avec le Gouvernement français à 
l’établissement d’une liaison par voie ferrée entre Briançon et Modane par 
Bardonnèche. 
2. Le Gouvernement italien autorisera en franchise, sans visite de douane, sans 
vérification de passeports, qu’aucune autre formalité, le trafic par chemin de fer 
des voyageurs et des marchandises empruntant, en territoire italien, le 
raccordement ainsi établi, pour se rendre dans un sens ou dans l’autre d’un point 
situé en France. Il prendra toute mesure nécessaire pour assurer le passage, dans 
les mêmes conditions de franchise et sans retard injustifié, des trains français 
utilisant ledit raccordement. 
 

CHOIX DE LA PROCEDURE :  
MISE EN ŒUVRE DE L’ARTICLE 8 DU TRAITE FRANCO-ITALIEN DE 1947, 

SEUL ARTICLE NON ENCORE EXECUTE ? 



CHOIX DE LA PROCEDURE: MISSION  CONFIEE  
A LA COMMISSION INTERGOUVERNEMENTALE ALPES DU SUD ? 

 
Rappel de la décision du sommet franco-italien de Périgueux  

27 novembre 2001 
 

Les autorités gouvernementales, françaises et italiennes, 
demandent que la Commission intergouvernementale (CIG) pour 
l'amélioration des liaisons franco-italiennes dans les Alpes du Sud 
fasse "des propositions concrètes de désenclavement des Alpes du 
sud, tout particulièrement en étudiant un projet de traversée 
ferroviaire du Montgenèvre". 
 

Où en est l’exécution de cette mission  
confiée à la CIG depuis 15 ans ? 

 



La stratégie européenne : ce qui doit être fait 
Livre blanc sur la politique européenne des transports – Mars 2011 

Extraits 
 

L'Europe a besoin d'un "réseau de base" composé de corridors 
destiné au transport offrant à la fois une efficience élevée et des 
niveaux d'émission bas. Ce réseau de base doit assurer l'existence 
de liens multimodaux efficients entre les capitales européennes et 
les autres grandes villes, ports, aéroports et passages de frontière 
principaux, ainsi que les autres grands centres économiques.  

La priorité doit être donnée à la mise en place des maillons 
manquants – pour l'essentiel, des sections transfrontalières et 
des goulets d'étranglement / contournements. 

CHOIX DE LA PROCEDURE : 
APPELS A PROJETS DE LA 

C.E. POUR LE RTE-T ? 





CHOIX DE LA PROCEDURE :   
ACCORD CG 05 – PROVINCE DE TURIN SIGNE A TURIN LE 3 DECEMBRE 2003 ? 



Comité de massif des Alpes 

16 juin  2006 

Schéma interrégional d’aménagement et de développement du massif des Alpes 

(extraits) 

 

1 – Mettre en œuvre une politique de transports durables dans le massif 

(…) Le tunnel sous le Montgenèvre, en complément de l’aménagement des lignes ferroviaires 

de desserte, constituera une infrastructure complémentaire majeure pour les voyageurs pour le 

département des Hautes-Alpes dont l’économie touristique est fragilisée par la faiblesse de 

l’offre ferroviaire due à l’éloignement de ce département du réseau TGV. 

La réalisation de ces infrastructures est indispensable au maintien de la qualité environnementale du 

massif. Pour la région PACA, l’ensemble de ces liaisons ferroviaires permettra d’assurer un débouché 

de qualité au trafic généré par le Port Autonome de Marseille. (…) 

 

Recommandations du comité de massif  

Document annexe au schéma interrégional de massif (extraits) 

1 - Trois priorités pour le massif des Alpes 

1.1 - Promouvoir un développement durable du massif 

A - Désenclaver le massif par les infrastructures de transport et les T.I.C. 

(…) En matière ferroviaire 

Le comité de massif estime prioritaire l’amélioration des transports ferroviaires dont chacun 

s’accorde à reconnaître les avantages par rapport au transport routier dans une optique de 

développement durable et dans un contexte de hausse du coût de l’énergie.  

(…) Il souligne également la nécessité de réaliser le tunnel ferroviaire sous le Montgenèvre. Le 

comité de massif demande que, conformément à la décision du sommet franco-italien de 

Périgueux de novembre 2001, le tunnel ferroviaire sous le Montgenèvre soit inclus dans le 

corridor 5 du réseau de transport européen. 

Ce nouvel itinéraire, qui implique un tunnel de 24 km, économise un détour de 180 à 250 km.  



Mobilité 21 
« Pour un schéma national de mobilité durable » 

Rapport au ministre chargé des transports, de la mer et de la pêche 
27 juin 2013 

Réalisation de la liaison ferroviaire France-Italie par le Montgenèvre  
facilitée par les groupements européens de coopération territoriale (GECT) 

Extrait de la page 14 
  

4.4. Une France au cœur des réseaux de transports européens 
(…)Enfin, la commission estime que l’interopérabilité au niveau européen des réseaux 

ferroviaires doit être poursuivie avec constance, en particulier pour permettre une gestion 
continue des déplacements de marchandises et de personnes par-delà les frontières.  

Elle souligne l’intérêt des projets transfrontaliers de proximité figurant au SNIT (5), 
dont la réalisation se trouve aujourd’hui facilitée par la possibilité offerte aux régions de 
créer des groupements européens de coopération territoriale (loi n° 2013-431 du 28 mai 
2013).  (…) 

****** 
Renvoi en bas de la page 14 

(5) Les projets mentionnés dans le SNIT sont notamment (…) l’amélioration des liaisons 
ferroviaires entre les Hautes Alpes et le Val de Suse en Italie via le Montgenèvre (…) 

CHOIX DE LA PROCEDURE: 
 PROPOSITION DE LA CM 21 EN 2013 AVEC UN GECT ? 



CHOIX DU CONSEIL REGIONAL PACA : LE DEBAT PUBLIC 





Version finale 
01/04/2015 



SRADDT PACA 2015 
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METHODE D’EVALUATION DES PROJETS DE TRANSPORT 



48 

Arcadis - Bilan socio-économique 

Préambule -extraits 

 Le bilan socio-économique a été réalisé selon les principes de l’Instruction-cadre 
en vigueur ‘De Robien’ de 2004, préconisant de retenir les projets de TRI > 4% 
 

 Le bilan socio-économique ne constitue pas l’unique indicateur de l’intérêt 
économique d’un projet d’infrastructure (….?) le plus souvent non quantifiables 
tels que : 

 Les emplois directs et indirects en phases de construction et 
d’exploitation ;  

 Les effets potentiels sur l’aménagement du territoire ; 
 L’entrainement potentiel du projet sur l’économie des territoires 

bénéficiant de la nouvelle offre de mobilité. 
 



A B1 B2 B3 B4 C 

Fonctionnalités 

Liaisons 

transfrontalières 

sans rupture de 

charge 

Desserte TGV 

Paris-Briançon 

Desserte TGV 

Paris-Gap 

 

Itinéraire fret 

performant entre 

Fos et Turin 

Optimisation des 

temps de 

parcours entre 

Sisteron et Gap 

Desserte des 

communes 

situées entre 

Briançon et Oulx 

Trafic voyageurs 
+ 350 000 

voy/an / 

référence 

 + 400 000 voy/an / réf 
+ 455 000 

voy/an / réf 

+ 545 000 

voy/an / réf 

+ 186 000 

voy/an / réf 

Trafics fret 

310 000 t /an via l’itinéraire percée MGN (soit 690 

trains) 

 

+ 300 trains /an /référence 

300 000 t / an 

via MGN (660 

trains) 

 

+ 290 trains / réf 

420 000 t / an 

via MGN (940 

trains) 

 

+ 410 trains / réf 

NA 

Coût 1 898 M€ 2 273 M€ 2 528 M€ 2 979 M€ 5 974 M€ 1 796 M€ 

TRI 1.10% 1.28% 1.02% 0.63% -0.267% -0.73% 

VAN -1 860 M€ -2 099 M€ -2 535 M€ -3 255 M€ -8 002 M€ -2 633 M€ 

Impact 

environnemental 

Arcadis - Tableau comparatif des scénarios 

49 



INSTRUCTION CADRE 
relative aux méthodes d’évaluation économique des grands projets d’infrastructures de transport 

25 Mars 2004 mise à jour le 27 mai 2005 – extraits chapitre 5 



 
Comment appliquer le Grenelle de l’Environnement  

aux franchissements ferroviaires transalpins ?  
Débat en partenariat avec le Comité pour la Transalpine  -  2 décembre 2009 

 

Extraits concernant la rentabilité économique d'un franchissement ferroviaire alpin type Lyon-Turin 
 

Claude GRESSIER, Délégué interministériel pour le Lyon-Turin (…) Aux tunnels alpins français du Fréjus 
et du Mont-Blanc, les trafics ont connu une quasi-stagnation jusqu’en 2007-2008. (…) Le trajet entre l’Allemagne 
ou le Benelux pour aller à Milan et même à Turin étant beaucoup plus court par l’Autriche ou la Suisse, une 
grande partie du trafic de transit qui passait par les tunnels transalpins français s’est reportée sur ces deux pays. 
Par ailleurs, le trafic continue à augmenter sur Vintimille – environ 1,4 million - notamment poussé par le transit 
franco-espagnol. (…) 

 
Où en sommes-nous sur ce projet en termes de coûts ? 
Claude GRESSIER souligne que le coût du tunnel de base se situerait actuellement aux environs de 10 

milliards d’euros, les accès côté italien étant de l’ordre de 5 milliards d’euros et les accès côté français de 10,5 
milliards, incluant la partie nord du contournement de Lyon qui représente 1,5 milliard: le total général s’élève à 
25 milliards d’euros. (…) 

Claude GRESSIER précise que le financement du projet adoptera une forme mixte de maîtrise d’ouvrage 
public et de contrat de partenariat, les entrepreneurs ne prenant pas le risque de la géologie. Les financeurs 
finaux évoqués - même si, dans un contrat de partenariat, le partenaire privé financera et il faudra rembourser - 
sont très clairement les deux États et la Commission européenne. Les péages du tunnel de base ne devraient 
pas couvrir plus de 10 % du coût de l’ouvrage. (…) 

 
Michel HAGEGE : Quelle répartition fret-voyageurs est anticipée par la Transalpine ? 
Jean-Pierre LACROIX estime que le trafic fret représentera 85 %. 
Claude GRESSIER précise que ce taux correspond à un nombre de trains. La proportion de TGV ne sera pas 

considérable. (…), il y a relativement peu de TER franco-italiens. (…) 



 
 
 
 
 

 

Octobre 2013 - Extrait du rapport annuel d'activités 2012-2013 – Page 11 
 

1.2.6. La plateforme du corridor Lyon-Turin (PCLT) 
 

Le principal objectif de la PCLT est de réunir toutes les parties concernées par le calendrier et la gestion de cette 

importante infrastructure de transport afin de planifier, coordonner et superviser les actions à entreprendre sur le corridor 
Lyon-Turin dans les années à venir. 

 
Après les deux premières réunions, à Bruxelles en 2011 et à Chambéry en 2012, une troisième réunion de la 

plateforme a eu lieu à Bruxelles le 22 janvier 2013. Sous la présidence du coordinateur, les principaux acteurs du 

corridor Lyon-Turin ont discuté de l’état du projet, des progrès effectués depuis la dernière réunion et ont approuvé les 
orientations. La PCLT comprend le coordinateur européen, la Commission européenne, les autorités nationales, régionales et 

locales des deux États membres concernés, la France et l'Italie, les directeurs et les opérateurs de chemin de fer, le 
promoteur actuel LTF, l'Observatoire, et les organisations représentant les intérêts de l'industrie et des futurs utilisateurs, 
comme Transalpine et Transpadana. 

 
La troisième réunion était centrée sur la ligne historique et le rôle qu’elle pouvait jouer comme axe ferroviaire 

principal entre la France et l’Italie. 
 

Les participants sont convenus de la nécessité de réactiver la ligne existante pour qu’elle devienne l’axe 
ferroviaire principal pour le transport des marchandises entre la France et l’Italie. Le point de vue partagé est 
l’impossibilité politique de proposer la construction d’une nouvelle ligne sans avoir entrepris tous les efforts 

possibles pour rétablir la ligne existante comme artère principale de transport après les travaux d’élargissement 
du tunnel ferroviaire Fréjus/Mont Cenis. 

 
Le coordinateur continuera en conséquence à soutenir les efforts des deux États membres, notamment au 

travers du travail du groupe de haut niveau sur la ligne historique. 
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5 – PROPOSITIONS POUR 2016 
 
 

51 – Se mobiliser pour contribuer efficacement  
à la réussite de la décision du Président du CR PACA  

de relancer le projet de percée ferroviaire sous le Montgenèvre 
 

52 – Optimiser les contacts avec nouveaux élus du Conseil Régional 
 

53 – Poursuivre les actions de lobbying lancées en 2015  
en prolongeant les argumentaires validés  

dans les lettres adressées aux diverses institutions,  
notamment vers les nouveaux Conseils départementaux 



REPRESENTANTS DU CR PACA AU SETUMONT 



LISTE ESTROSI HAUTES ALPES – CONSEILLERS REGIONAUX ELUS 

2ème Vice-Présidente 
Entreprises, artisanat  et 
économie de montagne 

13ème Vice-Président 
Aménagement du territoire 

et logement 

Présidente de la Commission 
Massif Alpin 

27 nov 2013: entretien JPH et RG 
7 oct 2014: vote motion ALAS par 
élus Embrunais 



L’EMBRUNAIS SOUTIENT LE PROJET MONTGENEVRE (MOTION ALAS) 



LISTE ESTROSI VAUCLUSE – CONSEILLERS REGIONAUX ELUS 

3ème Vice-Président 
Finances, rationalisation 

des dépenses 

14ème Vice-Présidente 
Solidarités 

Présidente  Commission 
viticulture et ruralité 

Vice-Présidente 
Com. Transports 

 



LA STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT DU 
CORRIDOR  MARSEILLE - TURIN 

LA STRATEGIE ACTUELLE, EUROPENNE 
ET NATIONALE FRANÇAISE 

? 

LES DEUX STRATEGIES EN OPPOSITION : 
QUEL EST VOTRE CHOIX ? 

DEVELOPPEMENT HUMAIN ET ECONOMIQUE 
DU CORRIDOR « VAL DE DURANCE » 

RENDU POSSIBLE PAR LA PERCEE  
DU VERROU DU MONTGENEVRE 

LA STRATEGIE DE 
CONTOURNEMENT DE PACA 

JE VOUS REMERCIE DE VOTRE ATTENTION 



ANNEXES 



LA PROBLEMATIQUE  DE LA DIMENSION VERTICALE DU TRACE 
 

La voie et la gare doivent-elles être en surface, semi-enterrées ou souterraines ? 

Ce choix, qui impacte techniquement très peu la liaison,  
doit relever des autorités locales en charge  

de la vie quotidienne et de la proximité 

Le choix = recherche d’un compromis équilibré entre 
le respect des paysages,  

la fiabilité des circulations en saison hivernale 
et la promotion du territoire desservi 



 

TUNNEL DU MONTGENEVRE  - DESSERTE D'UNE STATION SOUTERRAINE PROFONDE 

 

CONCEPTS 
 

1 – Objectif 1 : desserte ferroviaire du site, optimisée pour les passagers et le 
fret léger, connectée aux réseaux français et italien, sécurisée et fiable en toutes 
saisons 

- Objectif 2 : création d'un accès de sécurité bien équipé 
 

2 – Concept A : ascenseurs  
- Ascenseurs directs ou utilisant un palier à mi-parcours 
 
3 – Concept F : funiculaire – Cas concret = Montgenèvre avec dénivelée gare-

surface environ 500 m 
- Longueur de la descenderie : entre 1 et 2 km  
- Pente résultante : environ 50% si 1 km, 25% si 2 km  
- Durée rotation = 3 à 4 mn avec important emport instantané passagers  
- Funiculaire classique à 2 cabines solidarisées se croisant à mi-parcours 
- A pentes équivalentes (30 à 50%), dénivelée et longueur tunnel = celles du 

funiculaire souterrain de Val d'Isère et environ moitié de celles du celui de 
Tignes 

 
4 – Concept AI : ascenseurs inclinés (type tour Eiffel, Montmartre) 
- Chaque cabine fonctionne de manière autonome, permettant de maintenir 

le trafic en cas d'immobilisation de l'une d'elles, ou, en cas d'affluence, de faire 
remonter les deux cabines simultanément. 

- Autorise des pentes très fortes, donc des descenderies plus courtes par 
rapport au funiculaire – Durée rotation = 3 à 4 mn pour dénivelée 500 m 

FUNICULAIRE VAL D'ISERE 
DENIVELEE 450 m 

FUNICULAIRE TIGNES 
DENIVELEE 900 m 

SCHEMA GARE SOUTERRAINE 

 


